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Le temple luthérien a 200 ans

En 1766, dimanche le 9 février, le nouveau tem-
ple de l'Eglise luthérienne de Genève était inauguré
lors d'un culte solennel, auquel les magistrats de
l'Etat de Genève et les représentants de l'Eglise
ainsi que de nombreux fidèles participèrent. Après
la révocation de l'Edit de Nantes par -Louis XIV en
1685, les luthériens de Lyon demandèrent de pou-
voir prendre quelquefois la Sainte-Cène à Genève
avec un ministre de leur confession. Cette demande
fut agréée par le Conseil des Deux-Cents. Ce fut l'ori-
gine du culte luthérien à Genève. Le premier office
célébré eut lieu le 28 août 1707. En 1762 la direc-
tion de la communauté put acheter l'immeuble du
château de Coudrée qui barrait la place du Bourg-
de-Four entre les rues de la Fontaine et Verdaine.
Ce château fut démoli et remplacé par l'actuel im-
meuble-église.

En 1709 les deux communautés de langue alle-
mande de Genève, la réformée et la luthérienne, se
répartirent le travail en suite d'une décision du Con-
seil des Deux-Cents : L'Eglise réformée, suisse alle-

Grand-Casino

La solution de rechange
Dans dix jours, les divers partis et grou-

pements politiques de Genève devront avoir
pris position sur le Grand Casino : le délai
pour le dépôt des projets de bulletins de vote
arrive à échéance lundi 28 février.

Ici. et là, on s'interroge sur l'opportunité
de la dépense. Cinq millions : est-ce assez
pour transformer un Kursaal en Maison de
congrès ? mais n'est-ce pas trop pour une
Municipalité dont les finances sont obérées ?

Ceux qui ont pris la peine d'examiner d'un
peu près les plans de réfection et les projets
de transformation doivent bien avouer qu'il
n'y a pas là de quoi déchaîner l'enthousiasme.
Le Grand Casino conservera son apparence
vieillote, la salle de spectacle perdra 150 ou
200 places (mais ses fauteuils, en conpensa-
tion, seront munis d'appareils de traduction
simultanée), les quatre ou cinq salles de
travail destinées aux congressistes auront
peine à contenir 250 places au total, les
locaux réservés à la presse seront des plus
exigus, etc.

Cependant, du côté des opposants, on s'est
montré bien incapable de proposer une solu-
tion de rechange. Le rédacteur en chef de
« La Voix ouvrière > l'a dit en pleine confé-
rence de presse : « Qu'on laisse donc le Grand
Casino fermé dans l'attente de temps meil-
leurs ! »

Rien ne serait plus facile en effet. Reste
à savoir si la loi du moindre effort doit servir
de règle de conduite à la Municipalité. Reste
à savoir si la politique du « laisser-aller » est
bien celle que la population attend de ses
autorités.

Quand on y réfléchit un peu, on se con-
vainc sans peine que l'équipement touristique
de Genève est aujourd'hui déplorablement
insuffisant. Faute de locaux, nous ne pou-
vons plus accueillir les congrès d'une certaine
envergure. Nous ne pouvons même plus orga-
niser de véritable « saison d'été ». Or il faut
bien se rendre compte qu'une ville qui pré-
tend tirer une partie de ses ressources du
tourisme ne peut pas vivre indéfiniment sur
sa réputation.

En conséquence, si le crédit demandé pour
la réfection du Grand Casino est refusé par
le corps électoral, il conviendra que le Con-
seil administratif se remette au travail. On
ne peut pas laisser à l'abandon un bâtiment
situé dans un pareil emplacement : car c'est
alors qu'on pourrait, à bon droit, crier au
gaspillage. Si donc la caisse municipale ne
peut faire les frais de la remise en état du
Grand Casino, il faudra bien examiner si un
recours direct aux fonds privés serait pos-
sible, et dans quelles conditions.

La Ville ne songe pas, et n'a jamais songé,
à tirer un vrai revenu du magnifique terrain
qu'elle possède sur le quai du Mont-Blanc.
Son but, nul ne le conteste, doit être d'en
faire quelque chose d'utile au tourisme gene-
vois. Dès lors, on peut se demander si une
compagnie privée, à qui les jeux et les buvet-
tes seraient affermés, ne serait pas plus sus-
ceptible d'investir les sommes nécessaires à
la réfection, voire même à la reconstruction
du Grand-Casino. De toutes façons, il n'est
pas question que la Ville exploite elle-même
l'établissement et, contrat pour contrat, celui
qui procurerait indirectement à la collectivi-
té genevoise les fonds qui lui manquent pour
assurer son équipement touristique devrait
en bonne politique avoir la préférence.

J.-D. C.
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mande (actuellement celle de la Madeleine), s'occu-
perait désormais des évangéliques réformés suisses,
lorrains, allemands, flamands, hollandais, irlandais,
écossais, anglais, polonais, hongrois. En revanche,
l'Eglise luthérienne promettait de s'occuper: 1) de
tous les luthériens de quelque pays qu'ils soient ;
2) de tous les catholiques, habitants et passants à
Genève qui seraient Suisses, Lorrains, Flamands, Hol-
landais, etc., ainsi l'Eglise luthérienne à Genève fut
une communauté qui, outre un fort noyau de lu-
thériens allemands, groupait tout ce qui n'était pas
spécifiquement calviniste à Genève. Les Anglicans
en particulier fréquentèrent le culte luthérien.

Aujourd'hui l'Eglise luthérienne peut être appelée
une Église internationale, car elle s'occupe de tous
les luthériens qui habitent non seulement à Genève,
mais encore au-delà, à Lausanne, dans les cantons
romands et dans la France voisine. C'est pourquoi
des cultes sont célébrés en différentes langues : alle-
mand, anglais, suédois, danois, norvégien et finlan-
dais. Actuellement la communauté compte au moins
3000 luthériens de langue allemande (Allemands,
Autrichiens, Alsaciens, Suisses, etc.), 2000 membres
viennent des pays Scandinaves et la plupart des 200
membres de langue anglaise sont des citoyens des
Etats-Unis d'Amérique. En conséquence, il y a trois
pasteurs : un Allemand, un Suédois et un Américain.
Avec l'aide de l'Alliance luthérienne mondiale, qui
siège aux côtés du Conseil œcuménique à Genève,
il est également possible d'avoir pour le moins des
baptêmes, mariages ou des cultes funèbres en fin-
landais, en hongrois ou en une autre langue quelle
qu'elle soit.

Dans l'histoire de l'Eglise luthérienne de Genève,
la bienveillance des autorités ecclésiastiques et civiles
de la ville et du canton de Genève a toujours joué
un rôle important. Témoin ce passage typique des re-
gistres du Conseil de Genève, en 1745: «Nous
avons dans tous les temps regardé les membres de
cette église comme nos frères en Christ ; nous nous
ferons toujours un plaisir et un devoir en tout ce qui
pourra dépendre de nous, de donner des témoigna-
ges d'affection et de bienveillance à l'Eglise de la
Confession d'Augsbourg, établie dans notre ville. »

Puisse cette bonne entente se perpétuer !
Signalons qu'un culte solennel sera célébré le di-

manche 20 février, à 20 h. 30, dans le temple de
l'Eglise luthérienne, à la place du Bourg-dc-Four,
à l'occasion du deuxième centenaire de son inaugu-
ration.

Un nouvel hôtel
en plein centre de la ville

Un nouvel hôtel vient d'ouvrir ses portes en
plein centre de la ville. Il s'agit de l'Ambassa-
dor, situé 21, quai des Bergues, angle place Che-
velu, sur l'emplacement où s'élevait naguère un
immeuble locatif.

Un très bel édifice, de cinq étages avec combles
mansardées, permettant de loger une partie du
personnel, ainsi que la lingerie et la buanderie,
a 'été reconstruit, à cet endroit, en harmonie avec
les bâtiments voisins.

C'est M. Giovanni Zamboni, hôtelier à Zurich,
propriétaire du nouvel établissement, qui en a
conçu les plans avec M. Pietro Sartorio, archi-
tecte en notre ville.

L'hôtel Ambassador est un établissement de
première catégorie B., abritant 92 chambres et
130 lits, un restaurant de ville, un bar et une
salle de conférences. Chaque chambre possède sa
propre salle de bains ou son cabinet de toilette
particulier.

L'air conditionné a été installé dans toutes les
chambres situées du côté du quai des Bergues.
Tout est clair, net, spacieux et de bon goût. Il
existe même un garage souterrain, pouvant ac-
cueillir une dizaine de voitures appartenant à la
clientèle.

Hier, en fin de journée, a eu lieu l'inaugura-
tion de ce nouvel établissement. M. Giovanni
Zamboni, propriétaire, et M. Werner Schneebeli,
directeur, ont fait les honneurs de la maison à
un grand nombre d'invités, représentant diffé-
rents milieux de notre ville.

C'est M. François Bongard qui, au nom de la
société " immobilière, se fit un plaisir de saluer
les hôtes, parmi lesquels on reconnaissait M. Ni-
cole, directeur des Intérêts de Genève, et M. Vion-
net, secrétaire de l'Union genevoise des éditeurs
de journaux. Puis, chacun fit largement honneur
au buffet qui avait été impeccablement dressé.

H. V.

Institut universitaire de hautes études interna-
tionales. — M. Ernest Alfred Landy (USA), can-
didat au doctorat es sciences politiques de l'Uni-
versité de Genève, soutiendra sa thèse intitulée :
« The Effectiveness of International Supervision.
Thirty Years of L.L.O. Expérience », jeudi 24 fé-
vrier 1966, à 18 h. 15, au siège de l'Institut, 132, rue
de Lausanne. La soutenance est publique. '

Mesures d'urgence à l'Université
Le recteur Terrier a dévoilé hier, au cours d'une conférence de presse, les mesu-

res d'urgence que l'Université comptait prendre pour faire face à ses difficultés. Le
secrétaire général Ducret et les doyens Martin (médecine) et Sauter (sciences) complé-
tèrent tour à tour le très copieux exposé du professeur Terrier.

Le programme de construction
pour 1966

Pour l'année en cours, le Conseil d'Etat a
fixé le programme des constructions universi-
taires de la manière suivante :
1) Poursuite des travaux au pavillon des iso-

topes et à l'Observatoire des Chavannes.
2) Extension des locaux de zoologie à Malàgnou.
3) Surélévation de l'Institut de physique.
4) Installation de pavillons métalliques pour

dégorger l'Ecole de chimie.
5) Aménagement de « locaux de dépannage >

pour l'Ecole de médecine — soit par surélé-
vation de l'actuelle école, soit par installation
de baraquements.

6) Début des travaux de construction d'un
second pavillon pour les sciences diverses

(5000 m2).
7) Aménagement de l'ex-Muséum (aux Bas-

tion) pour les facultés de sciences morales.
8) Poursuite des études en vue de la construc-

tion d'Uni II à l'emplacement de l'ancien
Bâtiment électoral.

On constatera que dans quatre cas (points
2-5), il ne s'agit là que de mesures d'extrême
urgence, ou pour mieux dire d'expédients qui
apporteront un soulagement temporaire qui ne
sauraient résoudre pour longtemps les difficul-
tés actuelles.

A l'Ecole de médecine :
« numerus clausus »

C'est à l'Ecole de médecine que la situation
est la plus dramatique. Le fait qu'on soit obligé
d'envisager la surélévation d'un bâtiment qui
date de 1876 et dont le remplacement avait été
demandé en 1904 déjà (!) est à lui seul un
indice suffisamment éloquent de la crise actuel-

L'enseignement technique à Genève

Vers la Journée
de l'Ecole des arts et métiers

(Bde) Le directeur de l'Ecole technique supé-
rieure a organisé hier une conférence de presse
pour présenter la journée de l'Ecole des arts et
métiers qui aura lieu le 5 mars prochain. Cette
journée a pour but de permettre à la population
et plus particulièrement aux parents d'élèves de
se rendre compte de l'enseignement dispensé dans
les écoles techniques de Genève.

Bâtiment moderne et aéré, situé à la rue de la
Prairie, l'Ecole technique supérieure n'est pas
complètement achevée. Il manque encore les deux
dernières étapes de son équipement comprenant
les laboratoires du génie civil et de l'architecture,
ceux du génie chimique et plusieurs salles, dont
un réfectoire de 200 places. .;< t . ' . . - » • : - • • • = .-. '

L'Ecole des arts et métiers est un tout qui se
compose d'écoles plus spécialisées. Celle dite
« technique supérieure » est la plus importante,
puisque, sur un total de 1560 élèves, elle en ab-
sorbe 1060, dont 840 Suisses et 220 étrangers. Les
études, qui durent quatre ans, sont assez com-
plètes. Outre la technique sur laquelle on met
naturellement l'accent, et qui comprend sept sec-
tions (l'architecture, le génie civil, la mécanique,
l'électrotechnique et l'électronique, l'électrotech-
nique avec orientation en génie nucléaire, le génie
chimique et la microtechnique (horlogerie), le pro-
gramme prévoit des cours d'allemand, d'anglais,
de littérature française, de droit, d'instruction
civique, etc. L'élève diplômé obtient le titre d'in-
génieur-technicien qui le place juste après l'in-
génieur universitaire. Le Technicum du soir, qui
attire actuellement 150 étudiants, accorde le même
diplôme.

Dans les diverses écoles de métiers sont formés
les ouvriers qualifiés dans les domaines de l'hor-
logerie, de la mécanique, de la mécanique sur
autos, de la serrurerie en construction, de la
ferblanterie et de l'appareillage, de l'ébénisterie
et de la menuiserie. L'enseignement de ces bran-
ches est suivi par 350 élèves.

L'équipement technique de la maison a été très
poussé et permet un enseignement moderne et
dynamique accompagné de nombreuses démons-
trations. Ceux qui visiteront l'école au cours de la
journée du 5 mars verront les étudiants au tra-
vail dans les différents ateliers. A l'école techni-
que supérieure, des séries d'expériences seront
organisées dans plusieurs laboratoires, les unes
destinées à un public profane, les autres aux visi-
teurs plus avertis. De plus, des séances de cinéma
et des conférences scientifiques auront lieu, ainsi
que des démonstrations des moyens audio-visuels.

Un habitant de Genève
à l'honneur

Le sympathique tenancier c}e la Société littéraire
à la Corraterie, Pierre Delgrande a été sacré Cham-
pion mondial Stamm 4 oiseaux à l'Exposition orni-
thologique internationale de Lisbonne, groupant
plus de 4000 bêtes.

C'est un ensemble de quatre canaris Lisard qui
apporte à Pierre Delgrande la récompense d'une
sélection sévère et de soins spéciaux.

Ces canaris Lisard sont assez rares en Suisse et
proviennent d'une souche belge.

Dernièrement au Locle, Pierre Delgrande avait
également remporté le titre de champion romand
dans la même catégorie. Cet éleveur, d'une grande
modestie, mérite les plus vives félicitations.

Un laïc nommé secrétaire administratif
de l'Eglise nationale protestante

Dans sa séance du 12 février, le Consistoire a
nommé M. Edmond Wiedmer au poste de secré-
taire administratif de l'Eglise. M. Wiedmer tra-
vaillera en étroite collaboration avec les secrétai-
res généraux et le chancelier de l'Eglise. Il sera
chargé en priorité des secteurs immobiliers et
financiers.

Né en 1907, M. Wiedmer est technicien et a
travaillé dans plusieurs entreprises de bâtiment
où il a eu également à s'occuper de questions
financières. Il est donc bien préparé à remplir la
tâche qui lui est confiée.

le. La place ne manque pas seulement pour les
nouveaux étudiants, mais même pour permettre
simplement à ceux qui ont commencé leurs
études de pouvoir les poursuivre normalement.

Par conséquent, l'application d'un strict
numerus clausus ne pourra pas être évitée
l'automne prochain. D'ores et déjà, le doyen
Eric Martin a écrit à son collègue de Neuchâ-
tel pour le prier de ne pas envoyer à Genève,
en octobre 1966, l'habituel contingent d'étu-
diants neuchâtelois avancés.

Pour la rentrée de 1967, en revanche, la
Faculté espère disposer et des locaux et du
personnel enseignant qui lui font aujourd'hui
défaut, de façon à pouvoir admettre chaque
année 150 nouveaux étudiants.

58 millions de travaux en trois ans
L'Université comptait beaucoup, pour se

tirer d'affaire, sur l'aide de la Confédération :
on escomptait que cette aide atteindrait un
montant de 18 millions par année. En fait,
d'après le projet récemment soumis aux Cham-
bres par le Conseil fédéral, le canton de Ge-
nève devra se contenter de 29,4 millions pour
la période triennale 1966-1968. En tenant
compte d'une mise de fonds équivalente de la
part du canton, cela donne pour l'Université
un total d'environ 58 millions d'investissements
pour ces trois ans.

La somme assurément n'est pas négligeable.
Et pourtant, il faut constater avec le recteur
Terrier que, d'après les normes fixées et admi-
ses aujourd'hui tant en Suisse (rapport du
professeur Labarthe) qu'à l'étranger (par les
experts du 5me plan français notamment), les
investissements qu'une université comme celle
de Genève aurait dû faire pour assurer son
développement naturel étaient de l'ordre de
30 à 40 millions par année.

C'est dire que le retard pris dans l'équipe-
ment universitaire genevois n'est pas près-
d'être surmonté, même avec l'appoint de la
manne fédérale.

Des examens d'admission fédéraux ?
Une mesure d'un autre ordre a été envisa-

gée par la conférence des recteurs des univer-
sités suisses.

Afin d'uniformiser les conditions d'accès à
l'Université et de renforcer ainsi le contrôle
à l'entrée, on se propose d'établir une liste des
diplômes qui doivent être tenus pour équiva-
lant à la maturité suisse et une seconde liste
qui donne le catalogue des diplômes * dou-
teux >. Les porteurs de tels diplômes devront
passer, s'ils veulent entrer dans une université
suisse, un examen d'admission devant un jury
fédéral. Les étudiants qui n'auront pas réussi
l'examen, mais pour lesquels une mesure d'en-
couragement paraîtrait justifiée, seront invités
à suivre pendant une année des cours propé-
deutiques adaptés à leur spécialité. Ces cours
seront organisés en deux langues, sur le plan
fédéral également.

Toutes ces mesures ont été agréées par le
sénat de l'Université de Genève dans sa
séance de samedi dernier — sous réserve,
naturellement, des modalités d'application.

A qui la faute ?
Au cours de sa conférence de presse, le

recteur Terrier n'a pas caché que l'Université,
au cours de ces dernières décennies, avait
cruellement souffert de ne pas avoir à sa dis-
position un organe de planification ou sim-
plement un bureau de prospection tel qu'en
ont de nombreuses entreprises privées. C'est
en somme sur la base du rapport Labarthe,
c'est-à-dire à partir de 1964 seulement, que
des prévisions exactes et chiffrées ont pu être
faites. Et la décision par laquelle la Faculté
de médecine a fixé à 150 le chiffre annuel
des nouveaux étudiants, par exemple, ne date
que d'hier alors que les plans du futur Centre
médical de Champel sont déjà anciens !

Le recteur Terrier a eu raison de reconnaître
que l'Université n'avait pas toujours su expri-
mer ses besoins en termes concrets et valables.
Il a eu plus grand raison encore d'en appe-
ler aujourd'hui à la compréhension et au sou-
tient de toute la population. Car il ne faut pas
l'oublier : du sort que l'on réserve à l'Univer-
sité dépend l'avenir des jeunes générations.

J.-D. C.

A V I S M O R T U A I R E S

"L'Association des professeurs du Conserva-
toire a le grand regret de faire part du décès de

Monsieur Léon HOOGSTOËL
professeur de clarinette depuis 1921.

Le service funèbre sera célébré au temple
de St-Gervais le jeudi 17 février, à 15 heures.

Le président :
Franz .WALTER.

R E M E R C I E M E N T S

La famille et les amies de

Mademoiselle Laure CHOISY
très touchées par les nombreux témoignages de
sympathie reçus à l'occasion de leur deuil, expri-
ment leur profonde reconnaissance à tous ceux
qui ont pris part à leur chagrin.

P O M P E S
FUNÈBRES MONNEYs
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